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ACTUALITÉÉDITO

Le 27 mars dernier, Jacques Mézard, ministre de la Cohé-
sion des territoires, était à Châtellerault pour annoncer la 
liste des villes retenues pour le programme « Action cœur 
de ville », dont notre ville fait partie. Une convention-cadre 
pluriannuelle a été signée le 11 juillet dernier entre la Ville, 
sa Communauté d’agglomération, l’État et ses partenaires 
(l’État prévoit déjà de verser 421 000 e en 2018 ; le Dépar-
tement de la Vienne abondera à hauteur de 800 000 e pour 
accompagner les travaux en bords de Vienne et 500 000 e 
pour le logement).

Ce programme se décline autour de cinq axes : l’habitat en 
centre-ville, un développement économique et commercial 
équilibré, le développement de l’accessibilité et de la mobili-
té, la mise en valeur du patrimoine, l’accès aux équipements, 
aux services publics, à l’offre culturelle et de loisirs. « Nous en 
avons ajouté un 6e : l’animation et la promotion du territoire »,  
précise Céline Champagne, chef du projet « Action cœur de 
ville ».

Sept chantiers sont d’ores et déjà inscrits dans la conven-
tion et les travaux commencent dès la rentrée pour certains :  
un guichet unique de l’habitat, la rénovation d’un immeuble 
remarquable en résidence de standing, l’aide à la rénova-
tion des cellules commerciales, l’aménagement des quais de 
Vienne en cœur de ville, la refonte du parcours architectural, 
la création d’une maison des projets et le lancement de la 
démarche de marketing territorial.
* Caisse des Dépôts et Consignations, Action Logement, l’ANAH et 
l’ANRU, le Département et l’Établissement Public Foncier Nouvelle-
Aquitaine

L’été fut intense, l’été fut chaud, et riche en événements : Les Heures 
vagabondes (8 000 personnes), un titre de champion du monde fêté à 
l’Angelarde et dans toute la ville, la magie des montgolfières lors de la 
Coupe d’Europe Espoirs (15 000 personnes sur 2 jours) pour finir par 
une explosion de couleurs à Jours de Vienne.
C’est le moment de faire un point d’étape sur tous les sujets majeurs  
qui vous concernent, et que nous traitons à notre niveau :
LGV/TER : suite à notre rencontre avec la responsable SNCF du secteur 
sud-ouest début juin nous avons de nouveau plaidé pour un départ plus 
tardif du dernier TGV Paris-Châtellerault. Pour les TER, j‘ai interpellé les 
2 présidents de Région Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val de Loire pour 
une meilleure liaison en provenance de Tours et en direction de Bordeaux...
à eux de trouver la solution pour combler le vide.
Centres-villes : fin juin, j’ai sollicité l’appui des 4 députés de la Vienne pour 
le soutien à la proposition de loi sénatoriale sur la revitalisation des centres-
villes/centres-bourgs, en complément du plan gouvernemental « Action 
Cœur de Ville ». Des mesures intéressantes y sont proposées comme la 
création d’un fonds pour le soutien au numérique des commerçants ou une 
garantie pour les loyers commerciaux impayés… mon courrier est pourtant 
resté lettre morte. 
Le silence de la Région sur ce thème est également frappant.
Fonderies du Poitou : avec les sénateurs de la Vienne, nous avons été à 
la rencontre du délégué interministériel aux restructurations d’entreprises 
à Bercy en juin et nous attendons des mesures concrètes du Gouvernement, 
qui semble naviguer à vue, pour accompagner sur le plan économique  
et social la transition énergétique voulue par ce dernier, et pour faciliter  
la reconversion des sites d’Ingrandes. Silence radio de la Région.  
L’hôpital : je le dis et répète : Oui à une direction commune, et à un projet de 
santé partagé. Non à la transformation de l’hôpital en succursale de Poitiers !
Nous marchons main dans la main avec les sénateurs sur tous ces sujets 
dans une démarche volontariste… comme disait Mitterrand : « L’action 
politique, à certaines heures, est comme le scalpel du chirurgien, elle ne 
laisse pas de place à l’incertitude ».

Sur tous les fronts !

Signature de la 
convention « Action 
cœur de ville »

Coupe d’Europe Espoirs à Châtellerault, en août dernier
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et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
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à savoir
Bon

> LES BRÈVES
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Réalisé par Grand 
Châtellerault avec 
le soutien de 
la plateforme 
de rénovation 
énergétique 
ACT’e en Pays 
châtelleraudais, le 

projet de rénovation durable de la « maison 
de Verdun » est mené par des professionnels 
locaux et financé en partie par l’État, 
dans le cadre du label Territoire à énergie 
positive pour la croissance verte (TEPCV). 
Véritable chantier-pilote, la « maison de 
Verdun » permet de découvrir les nouvelles 
techniques de construction durables. 
Les premières visites ouvertes au public 
auront lieu lors des Journées européennes 
du patrimoine, les 15 et 16 septembre, 
sous le signe de « l’art du partage ».
> Visites guidées samedi 15 septembre 
à 10h et 15h, dimanche à 15h
À l’angle de la rue de Verdun 
et de la promenade des Acadiens
Sur réservation au 05 49 21 05 47

LA « MAISON DE VERDUN », 
UN ÉCO-CHANTIER 
EXEMPLAIRE  

Vous avez envie de découvrir l’informatique ? 
De vous perfectionner ? D’apprendre les 
nouvelles technologies ? D’en savoir plus sur 
Windows 10,  Internet, Word, Excel, Heredis, 
le traitement d’images, One drive, Skype, 
etc. ? Le club d’informatique Microchatel  
organise une journée de rencontres  
et d’information, jeudi 20 septembre,  
de 10h à 18h, à la salle du Verger.
> MICROCHATEL
Maison pour tous - 05 49 93 01 23

PORTES OUVERTES  
À MICROCHATEL

La Ville de Châtellerault 
a fait la promotion cette 
année du sport bien-être 
et de ses bienfaits sur la santé à travers 
l’action « Sport en ville - Sport facile ». 
Les deux dernières séances, de 10h30 
à 12h, place Emile Zola, auront lieu les 
dimanches 9 septembre (découverte 
de la marche nordique avec l’Entente 
athlétique du Pays châtelleraudais) et 
23 septembre (renforcement musculaire 
avec l’équipe d’animation du service 
Sports de la Ville).
> SERVICE SANTÉ PUBLIQUE
05 49 20 21 42

SPORT EN VILLE 
SPORT FACILE

Soutenez la restauration du carillon Bollée ! 
CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Pass Eco’Logic : une aide financière  
à la rénovation énergétique 
Avec le dispositif Pass Eco’Logic, Grand Châtellerault soutient financièrement les pro-
priétaires qui s’engagent dans une rénovation énergétique de leur patrimoine immobilier. 
L’aide apportée peut financer jusqu’à 20 % du reste à charge (après déduction de toutes 
les autres aides) du montant des travaux H.T., dans la limite de certains plafonds. L’objectif ?  
Augmenter le nombre de travaux d’amélioration énergétique de l’habitat privé sur le terri-
toire de la Communauté d’agglomération. Le Pass Eco’Logic est piloté par la plateforme de 
rénovation énergétique qui propose ses services au sein de la Maison de l’Habitat. 

Maison de l’Habitat - 30 rue Saint-Jacques - 05 49 93 00 05

Pour prévenir la délinquance, renforcer la sécurité des Châtelleraudais et partager un espace 
public pacifié, la Ville a décidé l’an passé de mettre en place un système de vidéoprotection  
(12 caméras) en centre-ville, à Ozon et à Châteauneuf.

Deux caméras ont déjà été installées au niveau de l’aire d’échange autour du kiosque, 
boulevard Blossac, ainsi qu’à la gare.

Par ailleurs, des travaux de génie civil, notamment de câblage pour la transmission des 
données et pour le raccordement électrique, ont eu lieu fin juin et de mi-juillet à fin août. 
Le chantier préalable permettra l’installation d’ici la fin du second semestre de nouvelles 
caméras au niveau de la Poste (rond point Wiltzer), à Ozon, au Lac (aux abords de la rue Saint-
Just), ainsi qu’à Châteauneuf (pont Camille de Hogues, place de la République, Grand’Rue de 
Châteauneuf, square Danan et commerces...).

Un comité d’éthique répondant à des objectifs d’équilibre, d’indépendance et de pluralité est 
constitué pour veiller au respect des libertés publiques et des libertés fondamentales. Il s’est 
réuni pour la première fois le 31 mai dernier.

Vidéoprotection : 
les travaux ont débuté

L’église Saint-Jacques a été inscrite au titre des Monuments historiques en juillet dernier. La 
protection de cet édifice, symbole des trois époques qui ont marqué Châtellerault, la période 
romane, la Renaissance et le 19e siècle, est désormais assurée. Trésor de l’église Saint-Jacques,  
le carillon Bollée, classé depuis 1980, doit être restauré. Pour compléter le financement par-
tiel apporté par le « Loto du patrimoine », une souscription publique est lancée cet automne 
auprès des Châtelleraudais qui ont à cœur de sauver ce patrimoine exceptionnel.

Service du Pays d’art et d’histoire - 05 49 23 70 15



COMMERCES
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La mercerie et lingerie Créafil, tenue depuis 1991 par Isabelle 
et Sébastien Prouteau, propose sans cesse des nouveautés 
à sa clientèle de couturières, petites mains, tricoteuses, 
brodeuses et autres adeptes de loisirs créatifs...

La mercerie propose une nouvelle marque de machines 
à coudre, « une marque suisse performante et robuste, de bon 
rapport qualité-prix et garantie 5 ans pièces et main-d’œuvre » 
précise Sébastien Prouteau. Cette marque qui vient s’ajouter  
aux autres machines à coudre, machines à broder et  
surjeteuses, sans oublier le service après-vente, la réparation  
de machines à coudre toutes marques. La mercerie offre 
également un important rayon de lingerie et vêtements  
de nuit hommes et femmes et de tissus et laines.

CRÉAFIL
45 rue Bourbon - 05 49 93 16 91
www.creafil-chatellerault.com
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 19h

En plus de son restaurant et de son épicerie fine, le 9 gourmand
rue des Mignons, Pascal Le Reun, le Crêpier breton, s’est installé
le 1er juin dernier sous les Halles où il gère une crêperie-bar à vin.

Un commerce totalement inédit dans ce lieu où il propose, sur place ou 
à emporter, des crêpes sucrées dont la fameuse au caramel beurre salé 
maison, des galettes salées, natures ou garnies, des planches apéros. 
Sans oublier de quoi boire un petit verre de cidre breton, de vin local,  
de bière ou bien un café ou thé.

LE CRÊPIER BRETON
Les Halles - place Dupleix - 06 86 38 42 22
Entrée principale, en bas de l’escalier à gauche
Ouvert les jeudi et samedi de 8h à 14h

Des nouveautés 
chez Créafil

La Coop  
rouverte à Ozon

Le Crêpier breton 
aux Halles

Depuis le 13 juin, Frank Moyne a repris la supérette d’Ozon, ancien Eco 
Frais redevenu la Coop « comme dans les années 60, à l’origine du quartier 
précise le patron qui a embauché une salariée, Séverine. Le magasin était 
fermé depuis plus d’un an, nous avons donc fait de nombreux travaux  
de réfection, diminué sa surface d’environ 100 m2 pour mieux correspondre 
aux besoins du quartier, et installé des rayons plus étoffés et resserrés ».

Le magasin propose également un rayon halal ainsi qu’un dépôt de pain, 
tous les jours sauf le mardi. Le dimanche, les clients peuvent y acheter  
la presse quotidienne régionale et les journaux hippiques le dimanche.

SUPÉRETTE COOP
1 rue Alfred de Vigny
Ouverte du lundi au samedi de 8h à 20h 
et le dimanche de 8h à 13h et de 17h à 20h



ÉCONOMIE
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Du côté de la pépinière d’entreprises René Monory

Vinyl Records Makers, une affaire qui tourne !

Vincent Lacroix : le bon plan 
pour vos projets de construction

Antoine Bastien et Sylvain Bodet sont à la pépinière René Monory depuis 
le 1er septembre 2017. Ces deux musiciens passionnés sont à la tête de 
Vinyl Records Makers. Une aventure qui débute en 2008 avec la création 
d’un label. Les deux compères se rendent compte des difficultés pour faire 
presser des disques vinyles, qui connaissent alors un regain d’intérêt. L’idée 
de créer une entreprise dédiée à la fabrication de ces galettes 33 tours fait 
son chemin. La passion prend finalement le dessus. En 2015, ils quittent 
leurs emplois, au CNED pour Antoine et de géotechnicien pour Sylvain. 
« Nous avons mis un an pour étayer le projet. Une troisième associée, Myriam 
Didier, apporteuse d’affaires, s’est également investie dans l’aventure. » 
Vinyl Records Makers voit le jour le 1er mars 2017. « Nous avons pu  
bénéficier d’une subvention de la région Nouvelle-Aquitaine de 52 000 €. 
Notre projet a également été lauréat du concours Créa’Vienne avec le prix 
Valéo d’un montant de 10 000 €. L’équipe de la pépinière René Monory et les 
membres du RADEC nous ont également rapidement apporté leur soutien. »

Un marché en pleine croissance
Il y a un an, Vinyl Records Makers s’installe à la pépinière. Après un retard 
dans la livraison des machines, l’entreprise entre finalement en phase de 
production en juillet dernier. « Nous proposons une prestation complète 
de fabrication de disques vinyles pour les groupes et les labels indépendants. 
Les commandes commencent à rentrer. Nous avons des demandes d’un peu 
partout en France, mais également d’Espagne, de Suisse, d’Angleterre. 
Le marché est en pleine croissance. Le disque vinyle n’a jamais vraiment disparu. 
C’était un support de passionnés. Depuis dix ans, il est à nouveau très prisé 
par les 20 - 40 ans, adeptes de l’authenticité du son de ces disques. »

Implanté depuis six mois à la pépinière d’entreprises René Monory, 
Vincent Lacroix exerce avec passion son métier d’architecte.  
Une aventure professionnelle qui débute en 1997 pour ce natif de 
Châtellerault. Salarié dans des cabinets d’architectes bordelais et poitevin, 
il est de retour sur ses terres natales depuis14 ans. Il créé alors l’agence 
Atelier Esquisse avec un associé. Ensemble, ils réalisent de très beaux 
projets, dont une usine de 2 500 m² à Antran. Depuis un an et demi, 
Vincent Lacroix exerce en solo. « Je travaille aussi bien pour le secteur privé 
que public. De la cabane au fond du jardin à l’usine, j’adore mon métier, 
avec une prédilection pour l’architecture industrielle. » Vincent Lacroix 
s’investit dans les projets de ses clients, des plans jusqu’au suivi de 
chantier. « C’est un des volets peu connu de notre métier. L’accompagnement 
des clients dans leur projet peut ainsi aller jusqu’à la phase de travaux. 
Mon approche s’appuie sur un gros travail pédagogique, pour bien expliquer 
les différentes phases du projet, de la conception jusqu’à sa réalisation.
Mon rôle est aussi d’apporter un vrai plus aux envies de mes clients. » 

L’implantation de Vincent Lacroix à la pépinière vient couronner cette 
nouvelle partie de carrière. « C’est vraiment adapté. L’emplacement est idéal, 
à proximité de l’autoroute et des zones industrielles. Il y a également une belle 
synergie entre les occupants et les différents métiers représentés. »

VINYL RECORDS MAKERS - Atelier N°8
2 rue Pierre-Gilles de Gennes - 05 49 93 59 03 
vinylrecordsmakers.com

PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES RENÉ MONORY
Bureau N°7 - 2 rue Pierre-Gilles de Gennes 

05 49 93 59 04 - 06 32 81 47 33

Créée en 2011 et gérée par Grand Châtellerault, la pépinière d’entreprises René Monory propose 
des solutions d’hébergement avantageuses aux créateurs pour pérenniser et accroître leur activité.  
Bureaux et/ou ateliers sont disponibles selon plusieurs configurations. Une offre plurielle et adaptée qui  
a par exemple su séduire la société Vinyl Records Makers et le cabinet d’architecte de Vincent Lacroix.

Après une première visite organisée le 10 juillet dernier, Vinyl Records 
Makers ouvre à nouveau ses portes le mardi 25 septembre, à 10h, pour 
Visa Entreprises. Sur réservation à l’Office de tourisme 05 49 21 05 47 
ou accueil@ot-chatellerault.fr

> À DÉCOUVRIR AVEC 
VISA ENTREPRISES 
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RENTRÉE SCOLAIRE, 
DE L’ÉCOLE AU CAMPUS

DOSSIER

Les écoles châtelleraudaises vont faire leur 
rentrée en conservant le rythme de 4 jours   
et demi hebdomadaire mis en place en 2014. 
La Ville continuera donc d’accompagner ses 
jeunes élèves dans les bâtiments scolaires 
qu’elle entretient ou rénove chaque année, 
pendant le temps périscolaire lors de  
nombreux ateliers de découverte éducatifs 
(ADE), ou à la cantine grâce aux agents de 
l’Unité de production culinaire. Pour 
accompagner  la réussite de nos enfants 
jusqu’aux portes  de l’enseignement 
secondaire… et même bien au-delà !

Anne-Florence Bourat, 
adjointe  à l’Éducation

Les ateliers de découverte  éducatifs (ADE) proposent 
aux enfants depuis 2014 des pratiques artistiques, 

culturelles ou sportives sur le temps périscolaire.

our l’année scolaire 2018-2019, le Ministre de l’Éducation nationale a donné la possibilité 
aux communes de modifier l’organisation de la semaine scolaire sur 4  jours et demi mise 
en place à la rentrée 2014 dans les écoles élémentaires, maternelles publiques.

Après avoir associé les familles et les acteurs éducatifs à la réflexion sur l’opportunité offerte, 
la Ville a sollicité le Directeur académique des services de l’Éducation nationale (DASEN) 
pour décider du projet définitif, après une évaluation locale du rythme mis en place en 2014.  
Celui-ci s’est prononcé en faveur du maintien de la semaine de 4,5 jours pour cette rentrée.  
« Nous nous conformons à l’arbitrage du DASEN et maintenons donc cette organisation sur 4 jours  
et demi pour cette année 2018-2019, confirme Anne-Florence Bourat, l’adjointe au maire à 
l’Éducation. Mais nous restons aujourd’hui vigilants quant à l’incertitude de financement global 
pérenne par l’État, qui seul permettrait de maintenir cette organisation pour les années à venir. »

DES PROJETS ÉDUCATIFS ET PÉDAGOGIQUES
Cette décision a notamment permis de renouveler avec les partenaires (État, Caisse 
d’allocations familiales), jusqu’en 2020, la convention de Projet éducatif de territoire (PEDT) 
validée l’an passé. 

Celle-ci permet notamment de développer les Ateliers de découverte éducatifs (ADE) mis 
en place lors de l’application de la réforme de 2014, dans les domaines artistiques, culturels 
et sportifs. Le nombre d’activités a depuis connu un développement de 74 %, et propose 
aujourd’hui près de 109 ADE, en lien avec de multiples partenaires comme le Conservatoire 
ou l’association des Petits Débrouillards. Le Programme de réussite éducative (PRE) est lui aussi 
maintenu. Ce dernier a permis 365 accompagnements l’an passé, qui concernent des enfants 
de 6 à 11 ans dans 60 % des actions menées.

L’école poursuit enfin sa transition numérique : outre le déploiement de la vidéo-projection 
interactive (VPI) et la mise à disposition de tablettes (écoles Jules Ferry, Antoigné et Claudie 
Haigneré cette année, pour le cycle 3 CM1/CM2), l’expérimentation « ENT » (espaces 
numériques de travail, Ndlr) sera développée à l’école Herriot.



Le service de Gestion et d’entretien du 
patrimoine bâti de la Ville est en charge 
de planifier chaque année les travaux à réaliser 
dans les 19 écoles de Châtellerault. L’été est 
souvent la période idéale pour effectuer les 
rafraîchissements ou réparations nécessaires 
dans les salles de classe, lorsque les élèves 
sont en vacances…

GROUPE SCOLAIRE LAVOISIER : chantier 
le plus important de l’année scolaire écoulée, 
l’opération de réhabilitation de l’école primaire 
Lavoisier vise à renforcer la performance 
énergétique des bâtiments et à le rendre 
accessible, en réaménageant notamment les 
sanitaires et grâce à la création d’un ascenseur. 
Après l’intervention sur l’école élémentaire 
de juin 2017 à février dernier, les travaux de 
l’école maternelle ont pris fin au mois d’août. 
La dernière phase concerne la rénovation du 
restaurant scolaire, qui aura lieu à l’été 2019. 
Le coût global de ce projet qui s’élève à 
2 millions d’euros sera réparti sur trois 
exercices budgétaires.

MATERNELLE ANTOIGNÉ : le remplacement 
d’une partie des menuiseries extérieures a eu 
lieu cet été, pour un coût de 130 000 euros.

Et aussi : le programme détaillé est encore 
à définir, mais un budget de 100 000 euros 
a été prévu pour la construction d’un nouveau 
bloc de sanitaires à l’école élémentaire de 
Targé (travaux prévus pour l’été 2019) ; 

le carrelage a été refait cet été dans une 
classe de l’école Jules Ferry (28 000 euros), 
et les travaux de câblage et l’installation 
de vidéo-portiers se poursuivra jusqu’à la 
Toussaint dans les écoles Jules Ferry et Targé  
(les écoles  Carpantier, Littré-Lakanal  
et  Matisse ont été câblées récemment).

L’an passé, le Gouvernement a décidé le dédoublement des classes de CP dans les écoles du 
réseau d’éducation prioritaire « REP + ». Quatre nouvelles classes ont été créées à Châtellerault 
lors de la précédente rentrée scolaire, permettant chacune d’accueillir une douzaine d’élèves  
au lieu de 24 en moyenne habituellement. Ce dispositif, qui permet d’aborder une pédagogie 
plus individualisée dans l’apprentissage des fondamentaux des élèves, est reconduit et renforcé 
cette année. De nouvelles classes de CP seront dédoublées dans le réseau « REP », ainsi qu’en CE1 
dans le réseau « REP+ ». La Ville accompagne cette mesure en réalisant des aménagements  
à hauteur de 100 000 €, pour créer sept nouvelles classes.

Par ailleurs, l’accroissement des effectifs a nécessité la création de trois nouvelles classes, dans  
les écoles Jacques Prévert, Léo Lagrange et Claudie Haigneré.

> BIEN ENTRETENIR LES ÉCOLES POUR MIEUX APPRENDRE
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DOSSIER

Si l’Éducation nationale définit les programmes 
scolaires et prend en charge la formation et 
la rémunération de ses enseignants, la Ville 
propriétaire des écoles maternelles et élémen-
taires en assure l’entretien et gère les inscrip-
tions, la restauration scolaire, l’organisation du 
temps périscolaire ainsi que de nombreuses 
actions éducatives.

Cela représente :

n	  2 495 élèves inscrits en maternelle  
 et en élémentaire

n	  250 agents : 44 ATSEM, 37 agents de 
 restauration, 60 agents d’entretien,  
 110 agents d’animation pour la pause 
 méridienne  (entre midi et 14 h)

n	  220 enfants accueillis le matin et 370  
 le soir sur le temps périscolaire

n	  1 317 repas servis en moyenne chaque jour

n	  109 ateliers de découverte éducatifs  (ADE) 
  auxquels participent chaque année  
 1 149  élèves.

Une année entière de travaux aura été nécessaire  
pour réhabiliter le groupe scolaire Lavoisier !

> 10 NOUVELLES CLASSES À LA RENTRÉE ! LES ÉCOLES PRIMAIRES  
PUBLIQUES EN CHIFFRES

Les classes dédoublées dans les réseaux 
d’éducation prioritaires permettent 

un enseignement plus individualisé.
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Si Châtellerault dispose bien des écoles, collèges et lycées pour accompagner les élèves 
jusqu’à la fin du secondaire, la ville  dispose également d’un campus universitaire 
et d’établissements qui proposent de nombreuses filières de formation après le bac,  
en lien avec les spécificités du bassin d’emploi de notre territoire.
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Afin d’associer les entreprises à la formation 
d’ingénieurs, l’Union des Industries et métiers de 
la métallurgie (UIMM) a initié en 1992 la création de 
structures associatives, les Instituts des techniques 
d’ingénieur de l’industrie (IT2I), pour former des 
ingénieurs de terrain en prise directe avec la réalité 
des entreprises industrielles.
Ces établissements, qui sont aujourd’hui en France 
au nombre de 23, regroupent des partenaires péda-
gogiques (écoles d’ingénieurs, universités) habilités 
à délivrer un titre d’ingénieur, et des entreprises 
fédérées au sein de branches professionnelles 
telles que le naval, l’aéronautique et le spatial, 
la métallurgie, la mécanique, les équipements éner-
gétiques, le ferroviaire, l’électrique, l’électronique, 
le numérique et l’informatique, l’automobile.
L’ IT2I Poitou-Charentes fêtera ses 25 ans le mois 
prochain. Depuis son implantation à Châtellerault, 
450 salariés et 165 apprentis ont été formés par 
le Conservatoire national des arts et métiers Poitou-
Charentes, avec un taux de réussite de 84 %.

L’organisme permet donc aux techniciens 
expérimentés de l’industrie ou à de jeunes diplômés 
de gagner en compétences, mais également aux 
entreprises du territoire de gagner en efficacité, 
sur un bassin où il est parfois difficile de trouver 
des ingénieurs de production de terrain.

> LES 25 ANS DE L’INSTITUT DES TECHNIQUES 
D’INGÉNIEUR DE L’INDUSTRIE (IT2I)

POURSUIVRE SES ÉTUDES SUPÉRIEURES À CHÂTELLERAULT

> UN CAMPUS UNIVERSITAIRE AUTOUR DE L’IUT

Le lycée Marcelin Berthelot propose aux 
élèves de préparer en trois ans un bac 
général (L, S, ES) ou un bac technologique 
STMG (sciences et technologies du mana-
gement et de la gestion ) qui ouvre notam-
ment sur différents DUT ou BTS. Le lycée 
Édouard Branly et le lycée du Verger sont 
deux établissements d’enseignement 
professionnel qui permettent à de nom-
breux élèves de préparer un baccalauréat 
général ou pro (équipements industriels, 
énergie, équipements communicants ;  
maintenance des équipements indus- 
triels ; gestion-administration ; produc- 
tion graphique…). Ils proposent éga- 
lement de nombreux certificats d’apti-
tude professionnelle (CAP) qui une 
fois obtenus donnent une qualifica-
tion d’ouvrier ou d’employé qualifié 
dans un métier déterminé. Accessibles 
après la classe de 3e, les CAP offrent 
des débouchés immédiats dans les  
secteurs industriels, commerciaux et les 
services : conducteur d’installations de 
production, sérigraphie industrielle, etc.
Un enseignement concret et pratique, 
comme en témoigne le lâcher d’un 
ballon stratosphérique un peu avant l’été 
par les élèves préparant un bac pro en   
« systèmes numériques », qui a permis de 
collecter de nombreuses données à près 
de 30 km d’altitude !

 LYCÉE MARCELIN BERTHELOT   
1 avenue Président Wilson
05 49 21 77 33
lyc-marcelinberthelot.ac-poitiers.fr
LYCÉE ÉDOUARD BRANLY
 2 rue Édouard Branly
05 49 02 52 60
lyceebranly.fr
LYCÉE PROFESSIONNEL  LE VERGER 
14 rue Jean Pidoux
05 49 21 88 66
etab.ac-poitiers.fr/
lycee-le-verger

> APPRENDRE 
UN MÉTIER… 
DÈS LE LYCÉE !

INSTITUT DES TECHNIQUES D’INGÉNIEUR 
DE L’INDUSTRIE
26 rue Bernard Palissy - 05 49 86 79 90
http://www.itii-chatellerault.fr/

Parmi les 350 parcours et spécialités de diplômes 
proposés par l’Université de Poitiers, l’Institut 
Universitaire de Technologie (IUT) dispose d’un 
campus établi au nord de Châtellerault, dans la zone 
du Sanital. Chaque année, le site accueille près de 
400 étudiants sur des cursus tels que les DUT 
« Mesures Physiques », « Réseaux et télécommunica-
tion » et « Techniques de commercialisation ». 
Ainsi que sur des licences professionnelles :  
Administration des réseaux multimédia, Mesure 
de la qualité des milieux, Développement et gestion 
d’une clientèle de professionnels (DGCP).
Par ailleurs, le Bureau Information Jeunesse (BIJ) 
présent au sein du « 4 » propose à l’IUT un « relais » 
pour les étudiants, afin de répondre à leurs besoins 
au plus près de leurs lieux de vie. Pour ce faire,  
Grand Châtellerault délocalise un animateur à raison 
de 15 heures par semaine à l’IUT en période scolaire.
Il est l’interlocuteur privilégié des étudiants au 
sein de l’IUT, pour les informer, accompagner 
les initiatives jeunes qu’elles soient associatives 
(avec l’Association des étudiants de l’IUT 

de Châtellerault - ADEIC), personnelles ou imposées 
par les équipes pédagogiques, et accompagner la 
réalisation des animations de l’IUT de Châtellerault 
(événements culturels, journées d’intégration,forum 
santé, forum mobilité internationale, goûter de 
noël…).
UNIVERSITÉ DE POITIERS
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE
34 avenue Alfred Nobel - 05 49 02 52 22
http://iutp.univ-poitiers.fr

RENTRÉE SCOLAIRE, DE L’ÉCOLE AU CAMPUS

Les traditionnelles journées d’intégration de l’IUT 
permettent chaque année aux « anciens » d’accueillir les 
nouveaux étudiants lors d’épreuves sportives conviviales.



SPORT
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Faites du sport !

La Trottine des copines

La 8e édition de la Trottine des copines, organisée par l’association sportive Les Galopins 
des Bois, se déroulera le dimanche 16 septembre à Antoigné.

La Trottine des copines, c’est la seule manifestation de la Vienne réservée exclusivement  
aux femmes, ouvertes aux sportives aguerries mais aussi aux moins sportives.  
Une belle compétition de course et de marche, qui se déroule dans la joie et la bonne humeur  
et attire chaque année nombre de copines sportives !

Deux circuits, identiques à ceux de l’an passé, sont proposés sur 5 et 11 kilomètres avec un 
départ unique à 9h30 après un échauffement en musique, toutes ensemble pour une belle 
convivialité.

Les participantes peuvent s’inscrire et payer en ligne sur le site www.latrottinedescopines.fr 
Les coureuses et marcheuses seront équipées d’une puce électronique sur leur dossard 
afin d’obtenir un meilleur chronométrage et pour faciliter le classement à l’arrivée. Un tarif 
préférentiel est réservé aux jeunes filles, minimes et cadettes (2 euros au lieu de 8 euros).

Inscriptions jusqu’au vendredi 14 septembre, 21h, sur le site internet et jusqu’à la veille 
du départ, samedi 15 septembre, esplanade François Mitterrand, face à l’hôtel de ville, où 
auront lieu, de 10h à 18h, diverses animations comme des ateliers de massages, de bien-être  
et de réflexologie plantaire, avec le Rotary-club, Soroptimist, Entreprendre au féminin…

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE - Certifical médical obligatoire
Site : www.latrottinedescopines.fr
Renseignements - 06 88 59 21 74

Dimanche 2 septembre, de 10h30 à 18h, chaussez vos baskets lors  
de la 9e Fête du sport organisée sur plus de 500 mètres, entre la 
Nautique, la Gornière, le Pont Lyautey et la Plaine Baden-Powell. 
Lors de ce rendez-vous organisé à chaque rentrée par la Ville de 
Châtellerault, 58 associations présenteront leur activité au cours de 
nombreuses démonstrations : plongée, aviron, secourisme, football, 
aéromodélisme, gymnastique, boxe, danse, escalade, athlétisme,  
hand-ball, spéléologie, musculation, hockey, etc.

Cette grande fête est l’occasion pour les Châtelleraudais de découvrir 
les multiples activités sportives proposées dans leur ville et pour  
les associations sportives de se faire connaître, de se rencontrer  
et de rencontrer les sportifs et les futurs adhérents qui deviendront  
peut-être un jour de grands athlètes !

DIMANCHE 2 SEPTEMBRE

Programme : randonnées cyclistes et pédestres ;  
à 11h30, inauguration de la fête par le Maire, Jean-Pierre Abelin
Les champions châtelleraudais seront récompensés 
pour leur performance de l’année.

Rencontres et démonstrations avec les clubs sportifs de la ville

Programme détaillé sur www.ville-chatellerault.fr

Raid’ensemble 
au Lac de la Forêt

Raid’ensemble et 
l’association de 
sport adapté 
de Châtellerault 
(ASAC)  organisent 
des activités pour 
promouvoir la pratique 
du raid aventure 
auprès de personnes 
en situation de 
handicap psychique 
ou mental.

Un raid famille de
 25 km (avec recherche 
de balises en suivi de 

carte) et un défi multi-activités de 7,5 km (5 ateliers 
différents au minimum) sont organisés dimanche 
23 septembre.

Les deux épreuves se dérouleront avec des équipes 
de 2 ou 3 avec au minimum un adulte et un enfant 
et/ou une personne en situation de handicap 
psychique ou mental.

À 8h, accueil des participants et distribution 
des dossards et tee-shirts... pour un départ à  9h

Fin des épreuves entre 12h et 14h

INSCRIPTION : 10 euros par personne, 
déjeuner compris 
(aucune inscription le jour-même)
Renseignements : Serge Baudoin, 
président de l’ASAC
06 05 11 84 02
www.raidensemble.fr

Les visiteurs de la 9e Fête du sport assisteront 
à de nombreuses démonstrations, comme 
par exemple la capoeira ou la danse brésilienne 
(ci-dessus lors de l’édition 2017).



VIE DES ASSOCIATIONS

L’association Médiation  
pour créer ou réparer le lien social

Tous les rendez-vous  
sportifs et culturels dans 
l’agenda communautaire

Les horaires des membres de l’association Médiation sont souvent 
en « décalé », du mardi au samedi, de 11h à minuit, pour être sur le 
terrain lorsque les structures institutionnelles ne sont pas présentes. 
L’association remplit toujours ses missions traditionnelles de prévention 
et de règlement des conflits, avec pour règle : impartialité, neutralité  
et confidentialité.

Pour créer ou parfois réparer le lien social, une équipe de six médiateurs 
travaille sur le terrain. Ils vont au devant des Châtelleraudais sur 
l’ensemble des quartiers. Pour que les mots retrouvent leur place  
et que la parole soit rétablie, leur mission passe par l’information et  
par l’écoute, lors de situations très diverses : conflits entre voisins,  
à la sortie des collèges, dans les bus, à la patinoire…

« Aller vers » et « faire avec »
Depuis l’année dernière, une nouvelle approche s’est ajoutée à la palette 
de compétences de l’association : la médiation socio-économique, 
qui a pour objectif de faire de la « pré-insertion ». Une nouvelle action, 
intitulée Médiacité, utilise comme outil un camion qui ne passe pas 
inaperçu. Customisé par les jeunes et l’artiste graffeur Saïd Bouccena, 
au cours de trois ateliers graph’ qui se sont déroulés en mai dernier, 
le véhicule se déplace dans les différents quartiers de la ville pour 
favoriser les rencontres et les échanges entre les habitants et renouer le 
lien avec les institutions, en particulier les acteurs sociaux-économiques. 
Une action innovante qui permet « d’aller vers » les habitants, de créer 
des passerelles avec les entreprises du territoire, pour que leurs besoins 
en main-d’œuvre profitent aux forces vives de Châtellerault. 
Parce que, comme le souligne Smaïl Ben Djillali, directeur de la structure, 
« la meilleure des préventions, c’est l’insertion socio-économique ».

ASSOCIATION MÉDIATION
8 rue Georges Rouault - 05 49 23 29 67

Les associations châtelleraudaises pouvaient déjà annoncer leurs 
manifestations directement en ligne, sur les sites internet de la Ville 
et de Grand Châtellerault, à l’aide d’un simple formulaire à remplir.

Depuis quelques mois, les 47 communes de Grand Châtellerault  
bénéficient d’un accès personnalisé à l’agenda communautaire,  
via le service open agenda, afin de pouvoir mettre en ligne directement 
les événements organisés par leurs services ou se déroulant dans 
des équipements communautaires ou organisés par leurs associations, 
sur le site de l’Agglo en même temps que sur leur propre site internet !

La possibilité pour tous les habitants de retrouver sur un agenda 
unique l’ensemble des manifestations qui animent et font vivre  
le territoire de Grand Châtellerault.

Le Châtelleraudais I Du 1er au 15 septembre 2018   11    

L’artiste graffeur Saïd Bouccena 
a personnalisé le nouveau camion de 
Médiacité avec les jeunes de la ville.

L’Association Médiation vient de fêter ses 20 ans. 
Créée en août 1998, la structure intervient dans le 
champ de la cohésion sociale et de la tranquillité 
publique, sur l’ensemble du territoire châtelleraudais.



Église Saint-Jacques

Le carillon Bollée

ET AUSSI

VIE PRATIQUE

Journées européennes 
du patrimoine : tout un 
programme !
Axées sur le thème de « l’art du 
partage », les Journées européennes 
du patrimoine se déroulent cette 
année les samedi 15 et dimanche 
16 septembre. Au détour des 
communes de la communauté 
d’agglomération et à Châtellerault, 
un programme toujours aussi dense, 
promet des visites exceptionnelles, 
secrètes et parfois surprenantes !

> Le carillon de l’église Saint-Jacques
Lorsque sonnent les 52 cloches du carillon Bollée, l’un des trésors de l’église Saint-Jacques (inscrite 
au titre des Monuments historiques depuis juillet dernier !), c’est tout un patrimoine qui se partage !

Visites guidées : Samedi 10h, 11h15, 14h, 15h15, 16h30, 17h45 - Dimanche 14h, 15h15, 16h30, 17h45

Attention, places limitées, et montée interdite 
aux femmes enceintes, aux enfants de moins 
de 8 ans, aux personnes claustrophobes, 
atteintes  de maladies cardiaques, sujettes 
au vertige ou ayant des difficultés à marcher ! 
Prévoir des chaussures adaptées.

Inscription obligatoire au 05 49 21 05 47 
ou sur place à partir du samedi 10h
Rendez-vous sur le parvis de l’église 
Saint-Jacques 
Samedi et dimanche à 19h, assistez au 
concert de carillon, joué par les carillonneurs 
Jacques Daunizeau et Cécile Poyant.
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Le carillon Bollée bientôt restauré
Pour que le projet de restauration du carillon de l’église Saint-Jacques 
devienne collectif et participatif, la Ville lance une souscription publique. 

Loto du patrimoine : tirage le 14 septembre !
Pour récolter des fonds destinés à la sauvegarde du patrimoine en 
péril, un tirage spécial du Loto du patrimoine se déroulera le vendredi 
14 septembre. Le carillon Saint-Jacques pourra bénéficier aussi des 
retombées de ce loto exceptionnel.

> L’ÉCO-CHANTIER DE LA MAISON 
DE VERDUN : en écho à la notion de partage, 
cette restauration exemplaire s’inscrit dans 
le respect de l’environnement, performance 
énergétique et la préservation du patrimoine.
Visites guidées samedi 15 septembre à 10h 
et 15h, dimanche à 15h - Angle de la rue de 
Verdun et de la promenade des Acadiens
Sur réservation au 05 49 21 05 47

> THÉÂTRE BLOSSAC : entre visites libres 
tout le week-end et impromptus musicaux 
avec le conservatoire Clément Janequin 
dimanche après-midi, le théâtre Blossac 
renoue avec ses racines et retrouve son 
activité sociale lors de la remise du prix du 
concours de nouvelles « Nuit d’été » organisé 
par le centre socioculturel des Minimes.
Samedi 15 septembre à 20h30 : lecture et 
rencontre avec l’auteure Marie-Hélène Lafon, 
remise du prix

> « MAINS ET MAINTES FOIS », 
EXPOSITION PHOTO À L’HÔTEL SULLY : 
le photographe Philippe Desgraupes expose 
son travail à l’Hôtel Sully. Pour Darwin, 
« l’homme n’aurait jamais atteint sa place 
prépondérante dans le monde sans l’usage 
de ses mains ». Plus prosaïquement, la main 
permet de « Prendre pour comprendre », 
mais aussi de « Donner pour partager »...
14 rue Sully - Samedi 15 septembre de 10h à 
12h30 et de 14h30 à 19h - Dimanche de 14h30 
à 19h - Visites libres de l’hôtel

Programme complet et détaillé :
www.grand-chatellerault.fr

Renseignement et réservation :
PAYS D’ART ET D’HISTOIRE
3 place Sainte-Catherine - 05 49 23 70 15
OFFICE DE TOURISME
1 place Sainte-Catherine - 05 49 21 05 47
www.tourisme-chatellerault.fr

Les Archives fêtent leurs trente ans ! C’est en septembre 1988 
qu’a été créé le service des Archives de Châtellerault, qui remplit 
la belle mission de rassembler, classer et conserver les milliers de 
documents qui racontent l’histoire de la ville, de 1404 à aujourd’hui, 
et permet leur consultation par le public. Trente ans d’existence 
et cinq années de présence dans l’ancienne école Henri Denard, 
désormais Centre des Archives de Grand Châtellerault. Une animation spéciale est organisée le dimanche 
16 septembre avec le Théâtre Populaire de Châtellerault. 
Trois séquences vont « faire parler les archives »,  autour de personnages historiques : Jean-Pierre Turquand, 
maire pendant la Révolution et Victor de Saint-Genis, érudit local qui a pour la première fois classé 
les archives. Cette visite théâtralisée permet de découvrir des lieux habituellement fermés au public. 
D’autres manifestations sont prévues à partir du mois de novembre. À suivre !

Dimanche 16 septembre à 11, 15h, 16h et 17h
Centre des Archives de Grand Châtellerault - 48 rue Arsène et Jean Lambert
Places limitées (15 personnes à chaque séance), sur réservation au 05 49 23 65 10

> Voyage au centre des Archives



VIE QUOTIDIENNE
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LOISIRS

TRAVAUX

SACS-POUBELLE - TRI SÉLECTIF

Gratuits et remis aux Châtelleraudais sur présentation 
d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité 
(une fois par an et par foyer), les sacs noirs et jaunes 
sont distribués uniquement le 1er mercredi de chaque 
mois, salle Clemenceau, de 8h à 17h30.

> ATTENTION ! La mairie annexe de Targé étant fermée 
jusqu’au 27 septembre, il n’y aura donc pas de 
distribution le mardi 4 septembre.

> ATTENTION ! Exceptionnellement, il n’y aura 
pas de distribution jeudi 6 septembre. 

À noter : les guichets multi-services de l’hôtel de ville 
n’enregistreront aucune déclaration de ressources  
le mercredi 5 septembre.

  Prochain rendez-vous : mercredi 5 septembre

n le 1er jeudi de chaque mois de 13h30 à 17h 
 au foyer Creuzé (Maison Pour Tous)

n le 1er lundi de chaque mois de 13h30 à 17h 
 à la mairie annexe d’Ozon

n le 1er mardi de chaque mois de 13h30 à 17h30 
 à la mairie de Targé 

NOUVEAU

ET AUSSI

Après une interruption estivale, l’espace patinoire 
de la Forge et ses 475 m2 de glace ouvrent au public 
pour une nouvelle saison :

   Mardi 18 septembre 2018, dès 20h30

Informations sur les activités et tarifs : 
www.grand-chatellerault.fr

Châtellerault Ouest : dans le cadre d’un renforcement 
du terre-plein central sur l’A10, des engins de chantier 
perturberont la circulation du 10 septembre 

au  2 novembre, rue de Terre-Neuve, route de la Bonalière 
et voie Sylvain Chavanel, au niveau du passage inférieur.

Une déviation sera mise en place via la RD 725.

Au début de l’année 2017, afin de 
mettre en lumière son travail à la tête 
des éditions Jibena dont il a toujours 
réussi à maintenir le site historique de 
Sénillé-Saint-Sauveur, la collectivité 
de Grand Châtellerault avait annoncé 
à Guy-Michel Cogné qu’elle souhaitait 
le mettre à l’honneur lors de sa 
traditionnelle cérémonie des Vœux, 
parmi d’autres Talents du territoire.

Ce dernier n’a finalement accepté 
la proposition qu’à la seule condition 
que son épouse Marie, qui l’accom-
pagne dans la vie mais aussi profes-
sionnellement depuis plus de 40 ans 
(elle était alors directrice des maga-
zines de jeux chez Jibena, Ndlr), 
soit elle aussi nommée à ses côtés.
Modeste, donc, Guy-Michel Cogné 
était aussi un homme de passion. 

Pour son métier de journaliste et celui 
d’éditeur, bien sûr, mais aussi et surtout 
pour l’univers de la photographie : 
parmi les quatre magazines qu’il a 
fondé, Chasseurs d’Images a lui aussi 
fêté l’an passé ses 40 ans. 

Et Nat’Images reste une référence 
pour tous les passionnés de matériel 
et des techniques propres à la photo 
« nature » (macro-photographie, 
téléobjectifs…).

Sa disparition subite à 64 ans, dans 
un accident  d’hélicoptère aux côtés 
de son passager le 19 juin dernier, 
a profondément attristé ses proches 

mais aussi bon nombre de ses 
collaborateurs et de ses lecteurs, 
fidèles et réguliers.

Jean-Pierre Abelin, maire et président 
de Grand Châtellerault, l’ensemble 
des élus, ainsi que toute l’équipe du 
magazine Le Châtelleraudais tiennent 
à présenter aux familles leurs très 
sincères condoléances.

HOMMAGE INSTANTANÉ À GUY-MICHEL COGNÉ

SANTÉ

COLLECTE DE SANG
Même jour, même heure, même lieu : le dernier jeudi 
de chaque mois, salle Camille Pagé, de 15h à 19h.

 La prochaine collecte aura donc lieu 
 jeudi 27 septembre, 12 avenue Camille Pagé



EXPRESSIONS

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

UNE RENTRÉE DES CLASSES AMBITIEUSE  
POUR 2018-2019

C’EST DÉJÀ LA RENTRÉE !

Pour nous, l’éducation constitue une priorité. Et c’est en plein cœur de l’été que se 

prépare la rentrée des classes.

Au-delà des 2 329 élèves en maternelle et en primaire accueillis dans les 19 écoles 

publiques dont la commune a la charge, environ 7 600 enfants, jeunes et étudiants au 

total vivent et étudient à Châtellerault ! L’enjeu est de leur donner un cadre propice à 

l’acquisition des savoirs de base et à l’éducation.

C’est pourquoi, nous avons maintenu des moyens ambitieux en matière de politique 

éducative. Dans les 19 écoles publiques maternelles et primaires, la Ville gère les 

inscriptions scolaires, l’entretien des locaux, la restauration scolaire, les temps 

périscolaires, et des actions éducatives (telles que les 109 « Ateliers de Découverte 

Educative »). De plus, rappelons les travaux récents ou prévus en 2019 pour le 

groupe scolaire Lavoisier, l’école maternelle d’Antoigné, l’école Jules Ferry, l’école 

élémentaire de Targé, etc.

Saluons également le travail des 250 agents municipaux qui travaillent au quotidien 

dans les écoles.

Pour maintenir la qualité du service public de l’éducation, encore faut-il que l’État 

prenne « toute sa part ». Aujourd’hui ce n’est pas toujours le cas. Ainsi, concernant 

les rythmes scolaires, Châtellerault a décidé de maintenir une organisation à  

4,5 jours par semaine pour 2018-2019, suivant en cela l’arbitrage du DASEN. Toutefois,

il appartiendra à l’État de garantir la pérennité financière de ce choix.

De même, l’an passé, le gouvernement a décidé unilatéralement de dédoubler les 

classes de CP dans les écoles du réseau d’éducation prioritaire « REP » et « REP + ». 

Cette mesure est utile pour nos quartiers. Mais elle a un coût : à Châtellerault, à 

la rentrée 2018-2019, pour créer les aménagements nécessaires à la création de  

7 nouvelles classes en CP et CE1, la commune mobilise 100 000 €. Nous demandons 

que l’État, qui a fait le choix de cette mesure, accompagne financièrement (et de 

façon sensible) l’effort de notre collectivité !

Le groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

Les mois de juillet et août permettent souvent d’adopter une organisation familiale 

propice à la détente. Mais dès la fin août, chacun/chacune d’entre nous pense à la 

rentrée !

En route pour l’école et ce sera, cette année encore au rythme de la semaine de 4 jours 

et demi ! Consultés sur ce sujet, les conseils d’école n’ont pas départagé les tenants de 

la situation actuelle de ceux désirant une semaine à 4 jours. En conséquence, statu quo… 

mais pour la rentrée 2019, rien n’est décidé.

Depuis 2 ans, nous demandons une évaluation sérieuse de cette organisation. Si elle est 

bénéfique aux enfants et à leurs apprentissages, il faut la conserver, si elle est inutile, il 

faut la supprimer. 

Il semble impossible de réaliser cette évaluation… A défaut, nous proposons de mettre 

à profit cette année scolaire pour procéder à une enquête détaillée auprès des parents, 

des enseignants et des personnels concernés. Si les questions sont pertinentes, les 

résultats obtenus permettront d’alimenter une réflexion approfondie. La municipalité a 

le devoir de le faire afin d’orienter son choix pour les années suivantes. 

Qu’elle soit scolaire, professionnelle, sportive, culturelle, associative,… nous vous 

souhaitons une bonne rentrée ! 

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland,
G. Michaud, C. Pailler, S. Lansari-Capraz - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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